
— JUSQU’À 100€ —
LE DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 
FAVORISE L’INSCRIPTION DES 6/15 ANS

À UNE ACTIVITÉ SPORTIVE ET CULTURELLE
Réservé aux bénéficiaires de l’Allocation de Rentrée Scolaire (ARS)

ou de l’Allocation d’Éducation de l’Enfant Handicapé (AEEH)
Rens. : seinemaritime.fr/passjeunes76    02 35 52 64 51
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